
GATT/AIR/2874 7 NOVEMBRE 1989 

OBJET; NEGOCIATIONS D'URUGUAY; GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES SERVICES 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES SERVICES TIENDRA SA PROCHAINE REUNION 
DU 20 AU 24 NOVEMBRE 1989. LA REUNION S'OUVRIRA LE LUNDI 20 NOVEMBRE A 
10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. L'ORDRE DU JOUR EST LE SUIVANT: 

2.1 DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE TRAVAIL INDIQUE ku PARAGRAPHE 10 DE 
LA DECLARATION DE MONTREAL, ET DANS LE BUT DE S'ACQUITTER D'ICI A 
LA FIN DE L'ANNEE DU MANDAT QUI LUI A ETE CONFIE* AUX TERMES DU 
PARAGRAPHE 11 DE LADITE DECLARATION (MTNjf^/11), LE GNS 

i) EXAMINERA LES COMMUNICATIONS QUE DEsS»ARTICIPANTS ONT 
PRESENTEES DANS CE CONTEXTE PENBÎÇNX L'ANNEE ET QUI PORTENT 
SUR LA STRUCTURE ET LE CONTENU(DU CADRE FUTUR CONCERNANT LES 
SERVICES AINSI QUE SUR DES CONCSPJC8, PRINCIPES ET REGLES 
PARTICULIERS ; 

ii) EXAMINERA LES QUESTIONS SI^CIE/QUES MENTIONNEES DANS LA 
DECLARATION DE MONTREAL OU ABORDEES PENDANT L'ANNEE AU COURS 
DES DEBATS DU GNS ET QUI. DE L'AVIS DES PARTICIPANTS, 
APPELLENT UN EXAMEN PLu/APPROFONDI OU DES ECLAIRCISSEMENTS; 

iii) ACCELERERA SES TR̂ VAïJXyEN VUE D'ASSEMBLER LES ELEMENTS 
NECESSAIRES A L'ELEVATION D'UN TEXTE QUI PERMETTE DE 
PROCEDER A DES NEGOCIATIONS EN VUE DE L'ACHEVEMENT DE TOUTES 
LES PARTIES DJBvCADfcE MULTILATERAL. 

LES DOCUMENTS CIDRES ONT UN INTERET DIRECT POUR LES TRAVAUX A 
ENTREPRENDREy-J^CL^RATION DE MONTREAL (MTN.TNC/11); COMMUNI
CATIONS DE PARTICIPANTS (MTN.GNS/W/63, 65, 66, 69, 72, 74, 75, 
76, 77, 78, ̂ V o , 81, 82); COMPTES RENDUS DES REUNIONS TENUES 
CETTE ANNEE PAlTLE GNS (MTN.GNS/22, 23, 24, 25, 26); NOTES DU 
SECRETARIAT SUR LES DEFINITIONS (MTN.GNS/W/38/REV.l), LES 
SAUVEGAlfoES 7MTN.GNS/W/70) ET LA PARTICIPATION CROISSANTE DES 
PAYS EN DEVELOPPEMENT (MTN.GNS/W/83). LES AUTRES DOCUMENTS EN 
RAPPORT AVEC LE DEBAT FIGURENT DANS LES SERIES MTN.GNS/W/- ET 
MTN.GNS/-. L'ATTENTION DES PARTICIPANTS EST EGALEMENT APPELEE 
SUR LES PARAGRAPHES 3 ET 8 DE LA PARTIE II' DU DOCUMENT 
MTN.TNC/11. LES PARTICIPANTS DISPOSERONT AUSSI D'UN DOCUMENT DE 
TRAVAIL INFORMEL DU SECRETARIAT CONCERNANT LE POINT 2.1 iii). 

2.2 AUTRES QUESTIONS. 

3. LES PARTICIPANTS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

89-1625 


